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Rapport moral présenté par Henri BIRON, Président sortant 
 
Mesdames, Messieurs,  
Chers(es) amis(es), 
 

GENTIANA a bien passé et réussie l'an 2000, année de son dixième anniversaire. GENTIANA attaque cette 
année 2001, début du 1er siècle de ce 3ème millénaire en pleine forme pour développer ses activités : scientifiques de 
connaissances de notre flore, culturelles et éducatives de valorisation et de sensibilisation, militantes de veille, 
d'alerte et de protection, conservatoires des sites floristiques remarquables et de la flore protégée. 

 
L'année 2000 a été profondément marquée, tant pour GENTIANA et ses adhérents, que pour notre 

implantation et notre rayonnement extérieur, par la préparation, la tenue et la grande réussite des 2èmes Rencontres 
botaniques de l'Isère. 

 
Par la qualité de leur tenue, des thèmes et débats, la large diversité des participants, nous avons démontré la 

place originale et indispensable du milieu botanique associatif aux côtés des Conservatoires Botaniques Nationaux, du 
Muséum d'Histoire Naturelle, des élus, des chercheurs et universitaires. 

Acte fort d'autorité et de reconnaissance nous rendant incontournables dès qu'il s'agit de botanique. 
Aussi permettez-moi de redire ma satisfaction et de renouveler mes remerciements à toutes celles et ceux qui y 

ont si bien travaillé. 
 
Dans le même temps nous avons poursuivi l'informatisation de notre association pour servir nos 3 objectifs : 
1°) le service à nos adhérents ; 
2°) la saisie de nos données flores et milieux ; 
3°) la communication moderne avec Internet. 
Ces outils mis en place augmentent nos capacités à mieux répondre en qualité, quantité et temps sur nos deux 

axes d'interventions extérieures : le développement d'actions éducatives et pédagogiques ; la réalisations d'inventaires et 
autres documents. 

 
Le rapport d'activités développera tous ces points plus en détail ainsi que les actions et travaux commencés en 

2000 et que nous terminerons en 2001 (diapothèque, guide sur la flore pour le Conseil Général, sauvegarde des Tulipes 
de Montbonnot). 

 
Nous avons contribué à l'inventaire de la flore, de la faune et des milieux naturels du balcon de Belledonne 

demandé par Espace Belledonne syndicat intercommunal.  
Les prospections ont surtout touché les étages collinéens à subalpin inférieur vu le temps limité de l'étude sur 

une année de végétation. Les étages supérieurs moins menacés n'ont été que faiblement prospectés. Il serait bien que 
dans une suite donnée par le syndicat intercommunal cela soit repris de manière plus exhaustive. 

En termes de milieux se sont principalement les prairies sèches et zones humides qui ont attirées notre 
attention. Les secteurs d'éboulis et de rochers ont été peu prospectés vu l'ampleur du travail, le temps peu favorable de 
cet été 2000 et les risques moins importants de pression anthropique. 

65 sites ont été identifiés par GENTIANA comme contenant des plantes remarquables protégées, inscrits dans 
le livre rouge ou au précatalogue  des espèces rares de l'Isère. Avec le Réseau Patrimoine Naturel FRAPNA Isère qui 
conduisait l'inventaire d'ensemble et l'AVENIR, antenne Isère du Conservatoire des Espaces Naturels Rhône-Alpes, nous 
avons sélectionné 10 sites pour des actions prioritaires de conservation. 

 
Un projet mis en veilleuse revient en force. Il s'agit du Mémento de la Flore protégée de l'Isère". C'est une 

réalisation pour l'année prochaine qui se fera en partenariat avec l'ONF de l'Isère. Mr GILEET, ici présent, pourra vous 
en dire un mot. Un groupe de travail a été constitué. Cette ouvrage est une avancée conséquente pour GENTIANA 
dans un de ses objectifs fondateurs sur la connaissance, la valorisation et la préservation de notre flore remarquable de 
l'Isère. La collaboration étroite avec l'ONF de l'Isère est là aussi exemplaire et je pense sera une première en France 
entre l'Office National des Forêts et une association de botanique. Elle a été possible grâce à l'excellence de nos 
relations avec l'Office  et tout particulièrement avec sa direction Mrs Burtschel et Gillet que je veux ici remercier. 

 
Cette année 2001 se voit profiler le projet d'inventaire du pays voironnais dans le style de celui de l'Espace 

Belledonne avec comme maître d'œuvre AVENIR et le réseau Patrimoine Naturel FRAPNA Isère. Le volet flore et 
milieux naturels étant de la compétence de GENTIANA.  
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Le projet de l'inventaire et de la cartographie de la flore et des milieux remarquables de la Bastille, du Mont Jalat 
et du Mont Rachais décidé par la Métro en 2000 et qui devrait être lancé cette année. Là encore plus de détail, ainsi que 
les autres projets lancés où en préparation vous seront présentés par le rapport d'activités… 

 
Ainsi GENTIANA fidèle à son acte de naissance a fait en 2000 des avancées décisives dans sa base de données 

flore sauvage de l'Isère, sa place de partenaire incontournable pour l'inventaire, la sensibilisation et la préservation de la 
flore remarquable de l'Isère, mais également dans l'information aux adhérents, l'éducation interne et externe.  

 
De même nous avons amélioré le fonctionnement de notre association : assurances (pour les adhérents, le CA, 

les salariés), contrôle des activités et des travaux, gestion des projets, suivi de la trésorerie, de la comptabilité et des 
finances. 

La situation de notre association est donc saine et positive. 
 
Comme vous l'avez vu, avec la sortie mensuelle de la "Feuille de Chou" nous voulons une information plus 

rapide, plus soutenue, plus régulière auprès de tous nos adhérents, afin de mieux répondre aux attentes et aux besoins ; 
afin de mieux mobiliser les énergies sur les projets et sur le fonctionnement de GENTIANA. 

 
Je veux insister sur l'importance aujourd'hui de la mise en réseau des forces associatives afin d'être plus fort et 

de parler et agir d'une seule voie face aux pressions politiques, économiques, fiscales, concurrentielles avec le privé. Afin 
de régler avec sérénité et "en famille" nos concurrences pour les surmonter dans l'intérêt de chacun. C'est ainsi que 
nous sommes résolument attachés à notre participation active aux Réseaux Education Nature Environnement et 
Patrimoine Naturel de la FRAPNA et que nous voulons y être force de proposition et de dynamisation. Nous voulons 
également avancer fortement et clairement sur les réseaux de données comme ODONAT, sur les réseaux 
d'information/formation INTERNET entre associations botaniques. 

 
Nous avons volonté de persévérer notre implication au sein de la MNEI tant au niveau de son secteur culturel 

environnemental, que sur des événementiels comme Naturissima et autres… Et puis j'en profite pour dire que 
l'étroitesse de notre petit local nous pose de gros problèmes de bon fonctionnement, que des m² supplémentaires nous 
deviennent plus que nécessaire à court terme… 

 
Cette année 2001 c'est aussi le centenaire de la fameuse Loi de 1901 sur les associations. Loi de première 

importance conquise de haute lutte à l'époque, loi qui à permis le développement voir aujourd'hui le foisonnement 
d'associations. Ce tissu associatif marque fortement la démocratie de notre République, sa nécessité, son poids social, 
économique, citoyen est une réalité incontournable, et c'est politiquement bien ainsi ! 

Mais nous souffrons aujourd'hui terriblement : des contraintes fiscales lourdes voulant nous considérer comme 
des entreprises, des suppressions des subventions de fonctionnement alors que la normalité associative (sans but lucratif 
!) devrait les faire considérer comme naturelles. Sinon comment assurer la vie de l'association (charges, moyens 
techniques de fonctionnement, moyens de communication adhérents et public, moyens de formation des militants et des 
salariés) ? 

Aussi faut-il que toutes ensembles les associations loi 1901 exigent une nouvelle loi 2001 marquant une avancée 
politique significative dans la reconnaissance d'utilité publique et sociale par des moyens en fonctionnement et avec une 
fiscalité adaptée. GENTIANA prendra donc toute sa place dans les actions qui se dérouleront cette année centenaire 
sur GRENOBLE et Isère.  

 
Je veux aussi aborder une question : celle des plantes médicinales sauvages dont la popularité et en conséquence 

la demande prennent une ampleur certaine. Devenant du même coup une affaire de marché rentable avec comme 
conséquences : ramassages massifs commerciaux, cueillette familiale élargie… 

 
Pour nous botanistes le problème n'est ni de ne pas reconnaître certaines vertus, ni de les surestimer mais là 

encore de se positionner par rapport aux espèces sauvages donc :  
1) Interdiction de ramassage de toutes espèces protégées. 
2) Limitation contrôlée des ramassages familiaux, graduée suivant les dangers que cela peut représenter à 

terme pour telles ou telles plantes. 
3) Ne pas autoriser le ramassage commercial industriel des plantes sauvages. 
4) Régler cela par la mise en culture de celles destinées à cet usage.  
5) Surveiller très étroitement l'introduction d'espèces dites exotiques et interdire celles pouvant présenter 

danger d'invasion ou autres. 
La aussi affirmons notre présence et nos positions sur cette flore à usages particuliers.  



Assemblée Générale  de GENTIANA  Samedi 3 mars 2000 
 

 
Rapport moral - 3/3 – version : 28/02/2001 

 
Je veux terminer en vous appelant à être plus nombreuses et nombreux dans la prise de quelques tâches de 

votre association, à être plus nombreuses et nombreux à prendre quelques responsabilités : membre du CA ou du 
bureau, dans les groupes de travail, ponctuellement sur les projets en cours. Mais également pour celles et ceux qui ont 
un peu de temps, secrétariat, tâches matérielles régulières, etc. 

 
Et puis le nouveau CA aura nécessité à élire une ou un Président. Il a également besoin que des forces nouvelles 

s'y fassent élire. 
 
Je termine en remerciant les membres du CA sortant, les élus du bureau, nos permanents Pierre et Christophe, 

nos stagiaires de l'année 2000 et ceux qui attaquent 2001, les adhérents bénévoles qui ont donné de leur temps et de 
leur compétence. Merci aussi à tous nos partenaires qui nous ont permis de réaliser nos projets et nos actions, je 
citerais le Conseil Général de l'Isère, le Conseil Régional Rhône-Alpes, la ville de Grenoble, la METRO, la DIREN 
Rhône-Alpes, la Maison de la Nature et de l'Environnement de l'Isère. 

 
Merci à tous pour votre travail, pour le plaisir que j'ai eu de travailler avec vous, pour ce que vous m'avez 

apporté chacun et tous dans ma responsabilité de Président. 
 
Ensemble et à GENTIANA entrons dans le 3ème millénaire de la botanique et que les fleurs y soient reines du 

développement durable. Pas à pas réconcilions, par les fleurs, l'Homme et la Nature ! 
 
Merci de votre attention. 
 
       Henri BIRON 
       Président Sortant. 
 

 
Rapport voté à l'unanimité le 3/03/2001 en Assemblée générale 
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